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Description

Domaine Technique

[0001] La présente invention se rapporte au domaine
des engins de travaux publics, et plus particulièrement
aux engins de terrassement pouvant travailler indifférem-
ment en tant que chargeur qu’en tant que pelleteuse,
engins qui dans la suite de la description, seront désignés
par l’expression "chargeuse/pelleteuse".

Techniques antérieures

[0002] De très nombreuses propositions ont été faites
à ce jour pour réaliser des engins de travaux publics po-
lyvalents.
[0003] Parmi ces solutions, ainsi que cela ressort no-
tamment du FR 1 483 942 (correspondant à l’US 3 484
005), ainsi que de l’EP 0 084 067 il a été proposé de
réaliser des engins qui, d’une manière générale, com-
portent un châssis supporté par deux essieux, l’un pour-
vu de roues motrices, l’autre de roues directrices.
[0004] Ce châssis supporte dans sa partie centrale un
poste de conduite et de commande. A l’avant du châssis,
est monté un ensemble chargeur et, à l’arrière, un en-
semble excavateur.
[0005] Sur les types d’engins proposés à ce jour, cha-
que outil de travail comporte ses propres moyens de
commande permettant d’alimenter les vérins hydrauli-
ques actionnant les éléments constitutifs de chaque outil
de travail. Chaque vérin de commande peut donc être
commandé sélectivement par l’intermédiaire d’un distri-
buteur hydraulique actionnable par un manipulateur, ma-
nipulateur qui peut être soit une commande mécanique
par levier et tringlerie, soit une commande hydraulique
soit une commande électrique.
[0006] Ainsi, le document US 5 471 908 décrit un engin
du type chargeur/excavateur, dont le circuit hydraulique
comporte un distributeur dédié à la configuration de l’en-
semble chargeur, et un second distributeur dédié au dé-
placement de l’ensemble pelleteuse, reliés entre eux hy-
drauliquement par une valve de priorité.
[0007] Concernant les distributeurs assurant la com-
mande de l’ensemble chargeur, ils sont au moins au nom-
bre de deux, un pour commander les bras parallèles ar-
ticulés par articulés par rapport au châssis et qui suppor-
tent le godet et un second distributeur commandant
l’orientation du godet par rapport aux bras et au châssis.
[0008] Eventuellement, une commande supplémen-
taire peut agir sur la configuration du godet, commande
généralement appelée 4 en 1.
[0009] Une telle commande est utilisée lorsque l’on
utilise un godet constitué de deux éléments distincts dé-
calés l’un par rapport à l’autre. Selon la position relative
des deux portions du godet, l’engin peut alors effectuer
différentes fonctions, à savoir :

O dans une première configuration, de disposer les

deux bords du godet de façon jointive pour former
un godet dont l’ouverture est dirigée sensiblement
vers le haut et vers l’avant pour remplir une fonction
de chargeur;
O dans une deuxième configuration, de disposer les
deux parties du godet l’une au dessus de l’autre dans
un agencement sensiblement vertical pour former
l’outil servant de lames de bulldozers et ;
O dans une troisième configuration, de disposer les
deux parties du godet dans une configuration sen-
siblement horizontale, de telle sorte qu’elles puis-
sent être écartées l’une de l’autre de façon progres-
sive pour assurer une fonction de pince pour la prise
d’objets disposés sur le sol ; et
O dans une quatrième configuration, de positionner
également les deux parties du godet dans une po-
sition sensiblement horizontale afin qu’elles puissent
être écartées l’une de l’autre pour laisser chuter les
matériaux que le godet transporte afin de remplir une
fonction de benne ouvrante.

[0010] Cette possibilité entraîne donc la présence d’un
manipulateur additionnel pour provoquer le déplacement
des deux parties constitutives du godet, et qui agit donc
sur un distributeur additionnel.
[0011] Dans ce type d’engin, les distributeurs de com-
mande de l’ensemble chargeur sont donc regroupés sur
le châssis, et ce sensiblement au niveau des organes de
conduite.
[0012] Concernant l’ensemble pelleteur, monté à l’ar-
rière du châssis, les distributeurs assurant l’alimentation
des vérins de commande sont regroupés sur un module
séparé monté à l’arrière du châssis.
[0013] Lorsque l’ensemble pelleteur est utilisé, après
avoir arrêté l’engin, l’opérateur fait pivoter son siège pour
d’une part, mettre en place les stabilisateurs latéraux, et
d’autre part, actionner les moyens de commande des
vérins permettant la mise en oeuvre de la pelle.
[0014] Un tel ensemble pelleteur implique donc, pour
assurer son fonctionnement, la présence d’au moins six
distributeurs, à savoir deux pour la commande des sta-
bilisateurs latéraux que comporte l’engin, un pour la com-
mande de la flèche, un pour la commande du bras articulé
sur ladite flèche, un pour la commande du godet articulé
à l’extrémité du bras, et le dernier pour la commande de
la rotation de la flèche.
[0015] Une telle conception de matériel dans laquelle
les distributeurs des ensembles chargeur et pelleteur
sont dissociés l’un de l’autre, implique donc un circuit
hydraulique depuis la pompe d’alimentation en fluide et
le retour au réservoir de stockage de fluide relativement
complexe, ainsi qu’une difficulté d’accès aux distribu-
teurs.
[0016] Le premier problème que se propose de résou-
dre l’invention concerne donc la réalisation d’un engin
polyvalent comportant un circuit hydraulique de com-
mande des outils de l’engin de conception simplifiée, fa-
cile à mettre en place et d’une grande fiabilité lors de son
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utilisation.
[0017] Par ailleurs, un tel circuit permet également
d’avoir une commande de direction prioritaire.
[0018] Par ailleurs, l’invention vise également à dispo-
ser les distributeurs élémentaires de telle sorte que les
commandes permettant de remplir la fonction excavateur
soient centrales, alors que celles permettant de remplir
la fonction chargeur soient distribuées de part et d’autre
des éléments précités.

Exposé de l’invention

[0019] D’une manière générale, l’invention concerne
donc un engin de travaux publics polyvalent du type char-
geuse/pelleteuse comprenant un châssis mobile dans la
partie centrale duquel est monté un poste de conduite et
de commande, ledit châssis supportant, à l’avant, un en-
semble chargeuse et, à l’arrière, un ensemble pelleteuse
ou excavateur, pouvant être commandés indépendam-
ment l’un de l’autre par l’intermédiaire d’un circuit hydrau-
lique alimentant de manière sélective une pluralité de
distributeurs actionnables par un manipulateur et qui
commandent les vérins hydrauliques des éléments cons-
titutifs de chaque outil de travail, et il se caractérise en
ce que :

- l’ensemble des distributeurs alimentant les vérins de
commande des outils, sont regroupés sous la forme
d’un module unique monté transversalement sur le
châssis, et ce entre l’essieu arrière et le cadre sup-
portant l’ensemble pelleteur ;

- l’alimentation en fluide hydraulique est réalisée par
l’intermédiaire d’une pompe à débit variable alimen-
tant une valve de priorité sur la fonction direction,
associée au bloc regroupant les distributeurs ;

- la distribution du fluide à chaque distributeur est réa-
lisée avec une balance de compensation permettant
d’ajuster les débits par tranche.

[0020] Selon une forme préférentielle de réalisation,
les distributeurs alimentant les vérins que comporte l’en-
semble pelleteur sont à commande manuelle (mais pour-
raient également être à commande hydraulique) et les
distributeurs des vérins de l’ensemble chargeur sont,
quant à eux, à commande hydraulique. Dans un tel cas,
les distributeurs de l’ensemble chargeur sont disposés
latéralement par rapport à ceux de l’ensemble pelleteu-
se, permettant ainsi de faciliter la connexion hydraulique
avec ledit ensemble chargeuse qui est situé à l’avant de
l’engin.

Description sommaire des dessins

[0021] La manière de réaliser l’invention ainsi que les
avantages qui en découlent, ressortiront mieux de la des-
cription du mode de réalisation qui suit, illustré par les
figures annexées dans lesquelles :

- la figure 1 est une vue générale de côté d’un engin
du type chargeuse/pelleteuse ;

- la figure 2 est une vue schématique, de dessus, il-
lustrant la manière dont est réalisé le châssis d’un
tel engin ainsi que le montage des distributeurs de
commande sur ce châssis;

- la figure 3 est une vue détaillée de la réalisation du
bloc comportant les distributeurs élémentaires de
commande et la manière dont ils sont montés sur le
châssis de l’engin ;

- la figure 4 est un schéma simplifié du circuit hydrau-
lique alimentant les distributeurs d’un engin réalisé
conformément à l’invention.

Manière de réaliser l’invention

[0022] En se reportant à la figure 1 annexée, l’invention
concerne donc un engin de travaux publics du type char-
geuse/pelleteuse.
[0023] Cet engin comprend donc essentiellement un
châssis, désigné par la référence générale (1), supporté
par deux essieux (2,3), l’essieu avant (2) étant pourvu
de roues directrices et motrices (4) et l’essieu arrière des
roues motrices (5) de grand diamètre.
[0024] Sur le châssis, est monté un moteur thermique
qui entraîne une boite de vitesse avec convertisseur re-
liés par transmission aux deux ponts avant et arrière ainsi
que le circuit hydraulique permettant de commander les
équipements de travail montés également sur ledit châs-
sis.
[0025] Lesdits équipements de travail sont, d’une part,
constitués par un ensemble de type chargeuse désigné
par la référence générale (6), monté à l’avant dudit châs-
sis et, d’autre part, par un ensemble de type "pelleteuse"
ou "excavateur", désigné par la référence générale (7)
monté quant à lui à l’arrière du châssis.
[0026] D’une manière générale, la structure d’un tel
engin est comparable à celle faisant l’objet du brevet EP
84067.
[0027] Dans le mode de réalisation illustré, l’ensemble
chargeur (6) comprend deux bras (8) articulés en (9) sur
le châssis et disposés de part et d’autre du capot (10).
Ces bras (8) peuvent être déplacés sous l’action de deux
vérins de bras (11) situés également latéralement sur le
châssis en (12), et dont la tige agit sur la partie intermé-
diaire (13) des bras latéraux.(8).
[0028] A l’extrémité des bras latéraux (8), est montée,
de manière connue, un godet (9) associé à des biellettes
(14,15) formant un parallélogramme déformable.
[0029] L’inclinaison du godet (9) est obtenue par l’in-
termédiaire d’un vérin (16). Le godet (9) peut éventuel-
lement être constitué par un ensemble comportant deux
éléments distincts décalés l’un par rapport à l’autre, et
permettant d’adopter plusieurs configurations lui permet-
tant de remplir, outre la fonction de chargeur, celle de
lame d’un bulldozer, ou d’une pince, ou d’une benne
ouvrante.
[0030] L’ensemble pelleteur (7) est, quant à lui, monté
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à l’arrière du châssis sur un cadre transversal (20) rigide
situé en retrait par rapport aux roues motrices (5). Cet
ensemble pelleteuse est conventionnel et se compose
essentiellement d’une flèche (23) associée à un bras (24)
à l’extrémité duquel est monté un godet (25). La flèche
(23) reçoit un mouvement de rotation autour d’un axe
vertical par rapport au châssis. Par ailleurs, la flèche (23)
est articulée par rapport au châssis, le bras (24) étant
quant à lui articulé par rapport à l’extrémité de ladite flè-
che (23) et le godet (25) par rapport à l’extrémité du bras
(24).
[0031] La commande de la position des éléments les
uns par rapport aux autres est réalisée par l’intermédiaire
de vérins (26,27,28).
[0032] Par ailleurs, deux stabilisateurs latéraux, non
représentés sur les schémas annexés, sont également
montés sur le châssis.
[0033] Le poste de conduite et de commande de l’en-
gin est monté sur la partie centrale du châssis. Ce poste
de commande comporte donc des moyens de conduite
conventionnels ainsi que les manipulateurs, de préféren-
ce de type hydraulique, permettant d’assurer la sélection
des distributeurs commandant les différents vérins de
l’ensemble chargeur.
[0034] Ce poste de conduite est conçu de telle sorte
que par simple pivotement du siège, on puisse utiliser
l’ensemble pelleteuse disposé à l’arrière.
[0035] Dans l’exemple concret donné, l’ensemble pel-
leteuse est commandé par six distributeurs actionnables
par des commandes manuelles individuelles.
[0036] Conformément à l’invention, l’ensemble des
distributeurs alimentant les vérins de commande tant de
la chargeuse que de la pelleteuse, sont regroupés sous
la forme d’un module (30) tel que représenté aux figures
3 et 4. Ce bloc ou module (30) est monté sur une poutre
transversale (31) solidaire des deux longerons consti-
tuant le châssis, et ce par l’intermédiaire d’ensembles
amortisseurs permettant d’encaisser les contraintes su-
bies par ledit châssis lors des opérations de travail.
[0037] Dans l’exemple concret de réalisation donné,
et qui est illustré par les figures 3 et 4, le bloc de distri-
buteurs (30) comporte six distributeurs (30a à 30f), à
commande mécanique destinés à assurer les comman-
des de la pelleteuse qui sont situées à l’arrière de l’engin.
Un septième distributeur (38g) est également prévu d’ori-
gine dans l’hypothèse où l’engin est susceptible de re-
cevoir des options additionnelles.
[0038] Les distributeurs (32,33,34) destinés à alimen-
ter les vérins de l’ensemble chargeuse sont disposés la-
téralement par rapport à ceux de l’ensemble pelleteuse
permettant ainsi de faciliter la connexion mécanique avec
les commandes du chargeur qui sont situées à l’avant
de l’engin.
[0039] Grâce à une telle conception dans laquelle les
distributeurs de commande des vérins des deux ensem-
bles de travail sont regroupés, il est donc possible d’avoir
un circuit hydraulique qui ne comporte qu’une seule con-
nexion (35) à une pompe hydraulique à débit variable

(36).
[0040] Ce circuit (35) est associé à une valve de priorité
(37) sur la fonction direction.
[0041] Par ailleurs, l’alimentation de chacun des dis-
tributeurs est réalisée à débit partagé.
[0042] De plus, un électro distributeur (38) pour les
vérins d’immobilisation de la pelle est également associé
au bloc (30) de distributeurs.
[0043] Enfin, si dans l’exemple donné, la commande
des distributeurs est mixte, à savoir mécanique et hy-
draulique, ces commandes pourraient être également
réalisées de manière entièrement hydraulique.
[0044] Par rapport aux solutions antérieures dans les-
quelles les distributeurs de l’ensemble chargeuse et ceux
de l’ensemble pelleteuse sont dissociés, la solution con-
forme à l’invention présente de nombreux avantages par-
mi lesquels on peut citer une facilité de montage, d’en-
tretien, compte tenu du fait que toutes les fonctions sont
intégrées dans un bloc unique.

Revendications

1. Engin de travaux publics polyvalent du type char-
geuse/pelleteuse comprenant un châssis mobile
dans la partie centrale duquel est monté un poste
de conduite et de commande, ledit châssis suppor-
tant, à l’avant, un ensemble chargeuse et, à l’arrière,
un ensemble pelleteuse ou excavateur, pouvant être
commandés indépendamment l’un de l’autre par l’in-
termédiaire d’un circuit hydraulique alimentant de
manière sélective une pluralité de distributeurs ac-
tionnables par des manipulateurs, et qui comman-
dent les vérins hydrauliques des éléments constitu-
tifs de l’ensemble chargeuse et de l’ensemble pel-
leteuse ou excavateur, caractérisé en ce que :

- l’ensemble des distributeurs alimentant lesdits
vérins hydrauliques, sont regroupés sous la for-
me d’un module unique (30) monté transversa-
lement sur le châssis, et ce entre l’essieu arrière
et le cadre supportant l’ensemble pelleteuse ;
- l’alimentation en fluide hydraulique est réalisée
par l’intermédiaire d’une pompe (36) à débit va-
riable alimentant une valve de priorité (37) sur
la fonction direction, associée au bloc (30) re-
groupant les distributeurs ;
- la distribution du fluide à chaque distributeur
est réalisée avec une balance de compensation
permettant d’ajuster les débits par tranche.

2. Engin de travaux publics selon la revendication 1,
caractérisé en ce que les distributeurs alimentant
les vérins que comporte l’ensemble pelleteuse (7)
sont à commande manuelle ou hydraulique et les
distributeurs des vérins de l’ensemble chargeuse (6)
sont à commande hydraulique.
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3. Engin de travaux publics selon l’une des revendica-
tions 1 et 2, caractérisé en ce que les distributeurs
(32, 33, 34) de l’ensemble chargeuse sont disposés
latéralement par rapport à ceux de l’ensemble pel-
leteuse.

Claims

1. A multipurpose engineering construction machine of
the loader/shovel type comprising a moving chassis
in the central part of which there is mounted a driving
and control station, said chassis supporting, at the
front, a loader assembly and, at the rear, a shovel
assembly or excavator, which assemblies can be
controlled independently of one another via a hy-
draulic circuit selectively feeding a number of direc-
tional control valves that can be actuated by a ma-
nipulator and that control the hydraulic actuators op-
erating the constituent elements of the loader as-
sembly and of the shovel assembly or excavator,
characterized in that:

- all the directional control valves supplying said
hydraulic actuators are grouped together in the
form of a single module (30) mounted trans-
versely on the chassis, this being between the
rear axle and the frame supporting the shovel
assembly;
- the supply of hydraulic fluid is via a variable-
throughput pump (36) supplying a priority valve
(37) on the direction function, associated with
the unit (30) grouping the directional control
valves together;
- the distribution of fluid to each directional con-
trol valve is performed with a compensation bal-
ance allowing the deliveries to be adjusted in
stages.

2. The engineering construction machine as claimed in
claim 1, characterized in that the directional control
valves supplying the actuators that the shovel as-
sembly (7) comprises are manually or hydraulically
controlled and the directional control valves of the
actuators of the loader assembly (6) are hydraulically
controlled.

3. The engineering construction machine as claimed in
one of claims 1 and 2, characterized in that the
directional control valves (32, 33, 34) of the loader
assembly are arranged laterally with respect to those
of the shovel assembly.

Patentansprüche

1. Mehrzweckbaufahrzeug vom Schaufellader/Radla-
der-Typ mit einem fahrbaren Fahrwerk, in dessen

mittlerem Abschnitt ein Fahr- und Steuerstand an-
geordnet ist, wobei das Fahrwerk an seiner Vorder-
seite mit einer Radladeranordnung versehen ist und
an seiner Rückseite mit einer Schaufelbagger- oder
Löffelbaggeranordnung versehen ist, die unabhän-
gig voneinander betätigbar sind mittels eines hy-
draulischen Kreises, der in selektiver Weise eine
Vielzahl von Verteilern versorgt, die mittels Steuer-
schalter betätigbar sind, welche Hydraulikzylinder
steuern, die Bestandteile der Radladeranordnung
sowie der Schaufelbagger- oder Löffelbaggeranord-
nung sind,
dadurch gekennzeichnet, dass:

die Gesamtheit der Verteiler, die diese Hydrau-
likzylinder versorgen, in Form einer einzigen
Baugruppe (30) zusammengefasst und in Quer-
richtung in das Fahrwerk eingebaut sind und
zwar zwischen der Hinterachse und dem Rah-
men für die Schaufelbagger-oder Löffelbagger-
anordnung;
die Versorgung mit dem Hydraulikfluid mittels
einer Pumpe (36) mit variabler Leistung erfolgt,
die ein Hauptventil (37) für die Lenkung speist,
das der aus den Verteilern bestehenden Bau-
gruppe (30) zugeordnet ist;
der Zufluss des Fluids zu jedem Verteiler mittels
eines Leistungsreglers erfolgt, der die Durch-
flussmenge für jede Tranche steuert.

2. Baufahrzeug nach Anspruch 1, dadurch gekenn-
zeichnet, dass die Verteiler, die die Zylinder für die
Baggeranordnung (7) speisen, manuell oder hydrau-
lisch ansteuerbar sind und dass die Verteiler für die
Zylinder der Ladeanordnung (6) hydraulisch ansteu-
erbar sind.

3. Baufahrzeug nach einem der Ansprüche 1 und 2,
dadurch gekennzeichnet, dass die Verteiler (32,
33 34) für die Ladeanordnung seitlich bezüglich den-
jenigen für die Baggeranordnung angeordnet sind.
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